
DDTM 56 -  ASCE 56 – 1, allée du Général Le Troadec 
téléphone : 02 56 63 72 38 

 COURS DE YOGA MIDI  

(être présent.e 10 minutes avant pour la mise en place)

 

MOIS SALLES

03/09/26 Groix 1 et 2

10/09/26 Belle Île 2

17/09/26 Belle Île 2

24/09/26 Groix 1 et 2

01/10/26 Groix 1 et 2

08/10/26 Groix 1 et 2

12/11/26 Groix 1 et 2

19/11/26 Groix 1 et 2

26/11/26 Groix 1 et 2

03/12/27 Belle Île 2

17/12/27 Groix 1 et 2

07/01/27 Groix 1 et

14/01/27 Groix 1 et 2

21/01/27 Groix 1 et 2

28/01/27 Groix 1 et 2

04/02/27 Groix 1 et 2
 
 
sous-réserve de changement de lieu. 
 
 
 
Responsable de l'activité : Valérie Renaudineau, permanente de l'ASCE 56,
 n° 02 56 63 72 38.
 
 
 
IMPORTANT : il ne sera procédé à aucun remboursement, sauf cas de force 

1, allée du Général Le Troadec – BP 520 – 56019 Vannes cedex
: 02 56 63 72 38 – courriel : DDE-56-ASCEE.Associations@i

COURS DE YOGA MIDI  – SAISON 2026/2027  
 

le jeudi – de 12 h 30 à 13 h 30
(être présent.e 10 minutes avant pour la mise en place)

 
 
 

SALLES  MOIS 

Groix 1 et 2  11/02/27 

Belle Île 2  18/02/27 

Belle Île 2  11/03/27 

Groix 1 et 2  18/03/27 

Groix 1 et 2  25/03/27 

Groix 1 et 2  01/04/27 

Groix 1 et 2  08/04/27 

Groix 1 et 2  15/04/27 

Groix 1 et 2  13/05/27 

Belle Île 2  20/05/27 

Groix 1 et 2  27/05/27 

Groix 1 et 2  03/06/27 

Groix 1 et 2  10/06/27 

Groix 1 et 2  17/06/27 

Groix 1 et 2  24/06/27 

Groix 1 et 2  01/07/27 

réserve de changement de lieu.                                                                 

Valérie Renaudineau, permanente de l'ASCE 56,
n° 02 56 63 72 38. 

: il ne sera procédé à aucun remboursement, sauf cas de force 

56019 Vannes cedex 
ASCEE.Associations@i-carre.net 

SAISON 2026/2027  – 

de 12 h 30 à 13 h 30 
(être présent.e 10 minutes avant pour la mise en place)  

SALLES 

Groix 1 et 2 

Groix 1 et 2 

Groix 1 et 2 

Groix 1 et 2 

Groix 1 et 2 

Groix 1 et 2 

Groix 1 et 2 

Groix 1 et 2 

Groix 1 et 2 

Groix 1 et 2 

        Groix 1 et 2 

Groix 1 et 2 

Groix 1 et 2 

Groix 1 et 2 

Groix 1 et 2 

Groix 1 et 2 

                                                                 septembre 2026 

Valérie Renaudineau, permanente de l'ASCE 56, 

: il ne sera procédé à aucun remboursement, sauf cas de force majeure justifié. 




